
Annexe B 

CERTIFICAT DU MEMBRE DE LA DIRECTION / DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE 

Je soussigné(e), , 
(Nom du membre de la direction)            (Poste occupé : président, chef de la direction, 

directeur de l'exploitation, directeur financier 
ou agent principal pour le Canada) 

de 	 (l’« Assureur ») 
(Nom officiel de la compagnie d’assurance) 

CERTIFIE QUE : 

1.	 La demande déposée a été préparée pour que la catégorie d'assurance­
automobile pour véhicules personnels - voitures de tourisme entre en vigueur, à 
compter du

 pour les nouveaux dossiers et du
 (date de la mise en œuvre)

 pour les renouvellements. 
(date de la mise en œuvre) 

2.	 J’ai connaissance du contenu du présent certificat. 

3.	 Les modifications demandées sont conformes aux exigences des lignes 
directrices simplifiées en vertu de la méthodologie système CLEAR pour le dépôt 
des demandes. 

4.	 Les renseignements et chaque document compris dans la demande déposée 
avec le présent certificat sont complets et exacts. 

5.	 Les taux proposés sont équitables et raisonnables, ils ne nuisent pas à la 
solvabilité de l’Assureur et ne sont pas excessifs compte tenu de la situation 
financière de l’Assureur. 

Signature du membre de la direction	 Date, lieu 
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